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RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DES ACTIONNAIRES DU 24 MAI 2017 
 

 
 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en Assemblée Générale afin de vous permettre de vous prononcer sur les 
résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 
 

ORDRE DU JOUR 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 

1. Examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2016 ; 
2. Examen et approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2016 ; 
3. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2016 ; 
4. Imputation du compte « Report à nouveau » débiteur sur le compte « Primes d’émission » ; 
5. Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions réglementées et 

approbation desdites conventions ; 
6. Fixation des jetons de présence alloués au Conseil d’administration ; 
7. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la 

Société ; 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 

8. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital social par 
annulation d’actions ; 

9. Détermination du plafond global des augmentations de capital en numéraire, immédiates ou 
différées ; 

10. Délégation de pouvoirs consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le capital 
social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes ; 

11. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec maintien du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires ; 

12. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre, sans droit 
préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des 
actions nouvelles, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce, notamment 
dans le cadre d’une offre au public ; 

13. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’avoir recours à une offre visée à 
l’article L. 411-2 II du Code monétaire et financier pour mettre en œuvre la 12

ème
 résolution, 

conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce ; 
14. Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de mettre en œuvre une rallonge 

dans la limite de 15% du nombre de titres émis en application des 11
ème

, 12
ème

 et 13
ème

 
résolutions ; 

15. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d'émettre des 
actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes ; 

16. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d'émettre des bons 
de souscription d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des 
cadres dirigeants ; 

17. Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 
l’émission réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de ces derniers, d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles conformément à l’article L. 225-138-1 du Code de 
commerce ; 
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18. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et des 
sociétés liées ; 

19. Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société 
ou des sociétés liées ; 

20. Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, sans droit préférentiel de 
souscription, dans le cadre d’un échange de titres financiers ; 

21. Modification de l’article 4 des statuts. 
 

*** 
 

1. Approbation des comptes et affectation du résultat 
 
1

ère
 à 4

ème
 résolutions (à titre ordinaire) 

 
Les premiers points de l’ordre du jour portent sur l’approbation des comptes sociaux (1

ère
 résolution) 

et des comptes consolidés (2
ème

 résolution) de la Société pour l’exercice clos le 31 décembre 2016. 
 
Les comptes sociaux au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016 font apparaître un résultat net 
après impôts de 1.995,26 euros. 
 
Les comptes consolidés font ressortir un résultat net déficitaire de 104.351 euros, au titre du même 
exercice. 
 
Les comptes présentés ont été établis, conformément à la réglementation en vigueur, en référentiel 
IFRS s’agissant des comptes consolidés et en conformité avec les dispositions légales et 
réglementaires françaises s’agissant des comptes sociaux. 
 
Le rapport de gestion du Conseil d’administration expose l’évolution de l’activité de l’activité au cours 
de l’exercice écoulé. 
 
Le montant des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts s’élève à 
1.153,22 euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016. 
 
Par ailleurs, la 3

ème
 résolution vous propose d’affecter le résultat de l’exercice, qui s’élève à 1.995,26 

euros, au compte « Report à nouveau » débiteur de 5.933.891,47 euros et qui s’élèvera en 
conséquence à 5.931.896,21 euros. 
 
Enfin, la 4

ème
 résolution vous propose d’apurer le compte « Report à nouveau » déficitaire dans son 

intégralité par imputation sur le compte « Primes d’émission », qui présentera en conséquence un 
solde créditeur de 959.924,77 euros. 
 
2. Approbation des conventions réglementées 
 
5

ème
 résolution (à titre ordinaire)  

 
Il vous est demandé d'approuver les conventions et engagements visés à l'article L. 225-38 du Code 
de commerce conclus au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2016 et décrits dans le rapport 
spécial des commissaires aux comptes. 
 
Il est précisé qu’en application des dispositions légales en vigueur, les engagements et conventions 
réglementés déjà approuvés par l’Assemblée Générale au cours des exercices antérieurs et dont 
l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice clos ne sont pas soumis de nouveau au vote de 
l’Assemblée Générale. 
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3. Fixation des jetons de présence  
 
6

ème
 résolution (à titre ordinaire) 

 
Il vous est demandé de fixer le montant global annuel des jetons de présence alloués au Conseil 
d’administration à la somme de 16.000 euros. 
 
4. Autorisation à donner au Conseil d’administration pour opérer sur les actions de la Société 
 
7

ème 
résolution (à titre ordinaire) 

 
Conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, il vous est 
proposé de conférer au Conseil d’administration l’autorisation de mettre en œuvre un programme de 
rachat par la Société de ses propres actions. 
 
Cette autorisation priverait d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet et 
serait donnée pour une durée de 18 mois à compter de l’Assemblée Générale. Elle permettrait à la 
Société de racheter ses propres actions en vue : 
 

 d’animer le marché des titres de la Société, notamment pour en favoriser la liquidité, dans le 
cadre d’un contrat de liquidité ; 

 de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société ; 

 d’attribuer à titre gratuit des actions ; 

 d’attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de 
l’entreprise et de mettre en œuvre tout plan d’épargne d’entreprise ; 

 de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans 
le cadre d’opérations de croissance externe ; 

 de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; 

 d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées afin de réduire le capital ; 
 
et, plus généralement, de réaliser toute opération autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la loi 
ou toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, étant précisé que les actionnaires 
de la Société en seraient informés par voie de communiqué. 
 
Cette résolution prévoit que les rachats d’actions pourront être réalisés en période d’offre publique 
uniquement dans le respect des dispositions de l’article 231-40 du règlement général de l’AMF. 
 
La résolution présentée prévoit un prix maximum d’achat de quatre (4) euros par action, hors frais 
d’acquisition. En conséquence, sur la base du capital social au 13 mars 2017, le montant maximum 
que la Société serait susceptible de payer dans l’hypothèse d’achat au prix maximum de quatre 
(4) euros s’élèverait à 1.729.424 euros, correspondant à l’achat de 432.356 actions. 
 
5. Autorisation en vue de réduire le capital social par annulation d’actions 
 
8

ème
 résolution (à titre extraordinaire) 

 
Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à annuler 
à tout moment, en une ou plusieurs fois, les actions acquises par la Société, dans la limite de 10 % du 
capital social de la Société par période de 24 mois, à réduire corrélativement le capital social et à 
modifier en conséquence les statuts. 
 
Cette autorisation serait donnée pour une durée de 24 mois à compter de l’Assemblée Générale et 
priverait d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
Cette résolution est directement liée à la 7

ème
 résolution. En effet, elle précise les modalités qui 

permettent de mettre en œuvre le dernier objectif du programme de rachat concernant l’annulation 
d’actions rachetées par la Société, avec un effet relutif pour les actionnaires. 
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6. Délégations et autorisations en vue d’augmenter le capital social 
 
9

ème
 à 20

ème
 résolutions (à titre extraordinaire) 

 
Nous vous proposons de doter la Société des autorisations financières lui permettant d’émettre des 
actions ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles et de choisir, en fonction des 
conditions de marché, les moyens les mieux adaptés au financement du développement de la 
Société. 
 
Nous vous demanderons de consentir au Conseil d’administration, pour certaines de ces résolutions, 
la faculté de supprimer le droit préférentiel de souscription. En effet, selon les conditions de marché, la 
nature des investisseurs concernés par l’émission et le type de titre émis, il peut être préférable, voire 
nécessaire, de supprimer le droit préférentiel de souscription, pour réaliser un placement de titres 
dans les meilleures conditions, notamment lorsque la rapidité des opérations constitue une condition 
essentielle de leur réussite. Une telle suppression peut permettre d’obtenir une masse de capitaux 
plus importante en raison de conditions d’émission plus favorables. 
 
L’objet de ces résolutions est précisé et commenté plus en détails ci-après. Par ailleurs, il est rappelé 
que le capital social de la Société est entièrement libéré. 
 
Détermination du plafond global des augmentations de capital en numéraire, immédiates ou 
différées (9

ème
 résolution) 

 
Dans le cadre des autorisations et délégations envisagées ci-dessous, nous vous proposons que 
l’Assemblée Générale fixe le plafond global des augmentations de capital, immédiates ou à terme, 
susceptibles d’être réalisées en vertu des délégations et autorisations conférées au Conseil 
d’administration par les 10

ème
 à 19

ème
 résolutions, à un total de 8.000.000 d’actions. 

 
Il est précisé qu’un sous-plafond serait applicable aux 16

ème
 à 19

ème
 résolutions, relatives à 

l’actionnariat salarié, à hauteur de 5% du capital social. 
 
Délégation de pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de décider d’augmenter le capital 
par incorporation de réserves, bénéfices ou primes (10

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons de déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, le 
pouvoir de décider une ou plusieurs augmentations de capital, par incorporation de primes, réserves, 
bénéfices ou autres sommes dont la capitalisation serait admise par les dispositions légales et 
réglementaires applicables, sous forme d'attribution gratuite d'actions et/ou d'élévation de la valeur 
nominale des actions existantes. 
 
Les droits formant rompus ne seraient ni négociables, ni cessibles et les titres seraient vendus, les 
sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans un délai fixé par décret en 
Conseil d’Etat. 
 
Le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital immédiates et/ou à terme 
susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder 8.000.000 actions, et ce plafond 
individuel s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la 9

ème
 résolution. 

 
Cette délégation de pouvoirs serait donnée pour une durée de 26 mois à compter de l’Assemblée 
Générale et priverait d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires (11

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons de renouveler la délégation de compétence consentie au Conseil 
d’administration lors de l’Assemblée Générale du 8 juin 2015 et ainsi permettre au Conseil 
d’administration, avec faculté de subdélégation, de procéder à l’émission, avec maintien du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 
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capital de la Société ainsi que de bons autonomes donnant accès à des actions nouvelles de la 
Société et qui seraient attribués gratuitement aux actionnaires. 
 
Le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital immédiates et/ou à terme 
susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder 8.000.000 d’actions, et ce 
plafond individuel s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la 9

ème
 résolution. 

 
Les actionnaires bénéficieront, proportionnellement au montant de leurs actions, d’un droit de 
préférence à la souscription des actions ordinaires et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
émis en vertu de la présente résolution. Le Conseil d’administration fixera les conditions et les limites 
dans lesquelles les actionnaires pourront exercer leur droit de souscrire à titre irréductible et pourra 
instituer au profit des actionnaires un droit préférentiel de souscription à titre réductible qui s’exercera 
proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes. 
 
Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité 
de l'émission, le Conseil d’administration pourra, dans l'ordre qu'il déterminera, utiliser l'une ou l'autre 
des facultés ci-après (ou plusieurs d’entre elles) : 
 

 soit limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions reçues, sous la condition que 
celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ; 

 soit répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

 soit les offrir au public, sur le marché français ou international, en tout ou partie. 
 
Cette délégation de compétence serait donnée pour une durée de 26 mois à compter de l’Assemblée 
Générale et priverait d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de décider l'émission 
d'actions ordinaires, et/ ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription, notamment dans le cadre d’une offre au public 
(12

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons de déléguer au Conseil d’administration votre compétence, avec faculté de 
subdélégation, à l’effet de décider l’émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires, d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions 
nouvelles de la Société, notamment par voie d’offre au public. 
 
Le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital immédiates et/ou à terme 
susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder 8.000.000 d’actions, et ce 
plafond individuel s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la 9

ème
 résolution. 

 
Le prix d’émission des actions nouvelles serait déterminé dans les conditions suivantes : 
 

(i) le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles conduisant à une 
augmentation de capital immédiate sera déterminé en fonction des cours moyens 
pondérés par les volumes des actions ordinaires de la Société sur une période de trois (3) 
jours de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d'une décote maximale de 
35% ; 

 
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles sera tel 

que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société lors de l’augmentation de son 
capital résultant de l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières, sera 
cohérente, en fonction du type de valeurs mobilières émises et/ou de leurs 
caractéristiques, avec le prix d’émission minimum défini au (i) ci-dessus. 

 
Cette délégation de compétence serait donnée pour une durée de 26 mois à compter de l’Assemblée 
Générale et priverait d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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Autorisation consentie au Conseil d’administration d’avoir recours à une offre visée à l’article 
L. 411-2 II du Code monétaire et financier pour mettre en œuvre la 12

ème
 résolution (13

ème
 

résolution) 
 
Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration à avoir recours à d’une offre visée au II 
de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier afin de mettre en œuvre les émissions 
susceptibles d’être réalisées au titre de la délégation prévue à la 12

ème
 résolution, étant toutefois 

précisé qu’un tel placement dit « privé » est limité à 20% du capital social par an. 
 
Cette autorisation serait donnée pour une durée de 26 mois à compter de l’Assemblée Générale et 
priverait d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
Autorisation consentie au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres 
émis dans la limite de 15% en application des 11

ème
, 12

ème
 et 13

ème
 résolutions (14

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à 
augmenter le nombre de titres à émettre à l’occasion d’émissions réalisées en vertu des 11

ème
, 12

ème
 

et 13
ème

 résolutions, dans les délais et limites prévues par la règlementation applicable au jour de 
l’émission (soit à ce jour dans les trente (30) jours suivant la clôture de la souscription et dans la limite 
de 15% du montant de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale). 
 
Cette autorisation pourrait trouver à s’appliquer notamment dans l’hypothèse où le Conseil 
d’administration constaterait une demande excédentaire de souscription et déciderait en conséquence 
d’octroyer une option de sur-allocation conformément à l’article L. 225-135-1 du Code de commerce. 
 
Le montant supplémentaire d’augmentation de capital susceptible de résulter de la mise en œuvre de 
cette autorisation s’imputant sur les plafonds respectifs des 11

ème
, 12

ème
 et 13

ème
 résolutions, et plus 

généralement sur le plafond global fixé à la 9
ème

 résolution, cette autorisation ne pourrait avoir pour 
effet d’augmenter ces plafonds. 
 
Cette autorisation serait donnée pour une durée de 26 mois à compter de l’Assemblée Générale et 
priverait d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d'émettre des actions 
et/ou valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes (15

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons de déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, votre 
compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, l'émission d’actions et/ou de toutes valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, au profit d’une catégorie de 
personnes ci-après définie : 
 

 des sociétés d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective français ou étrangers, 
qui peuvent investir dans les valeurs moyennes et petites exerçant leur activité dans les secteurs 
des nouvelles technologies et/ou de l’électronique, ou 

 des institutions ou organismes financiers français ou étrangers qui peuvent investir dans, ou 
octroyer des prêts à, des valeurs moyennes et petites exerçant leur activité dans ces secteurs, ou 

 des sociétés ou groupes français ou étrangers ayant une activité opérationnelle dans ces 
secteurs, ou 

 des sociétés ou groupes français ou étrangers ayant mis en place avec la Société un partenariat 
dans le cadre de la conduite de son activité, 

 
étant précisé que le nombre de bénéficiaires, que le Conseil d’administration identifiera parmi les 
catégories ci-dessus, ne pourra être supérieur à trente (30) par émission. 
 
Le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital immédiates et/ou à terme 
susceptibles de résulter de la présente délégation ne pourra excéder 8.000.000 d’actions, et ce 
plafond individuel s’imputera sur le montant du plafond global fixé à la 9

ème
 résolution. 
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Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce et compte tenu des 
termes du présent rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes : 
 

(i) le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles conduisant à une 
augmentation de capital immédiate sera déterminé en fonction des cours moyens 
pondérés par les volumes des actions ordinaires de la Société sur une période de trois (3) 
jours de bourse précédant sa fixation, éventuellement diminué d'une décote maximale de 
35% ; 

 
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles sera tel 

que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société lors de l’augmentation de son 
capital résultant de l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières, sera 
cohérente, en fonction du type de valeurs mobilières émises et/ou de leurs 
caractéristiques, avec le prix d’émission minimum défini au (i) ci-dessus. 

 
Le Conseil d’administration fixera la liste des bénéficiaires et rendra compte aux actionnaires lors de la 
prochaine Assemblée Générale. 
 
Cette délégation de compétence serait donnée pour une durée de 18 mois à compter de l’Assemblée 
Générale et priverait d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue d’émettre des bons de 
souscription d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des 
cadres dirigeants (16

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons de déléguer au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, votre 
compétence à l’effet de décider l’émission de bons de souscription d’actions au profit des cadres 
dirigeants, dans la limite de 5% du capital social. 
 
Ce plafond est commun à l’ensemble des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu des résolutions relatives à l’actionnariat salarié de la présente Assemblée Générale, à savoir : la 
présente résolution et les 17

ème
, 18

ème
 et 19

ème
 résolutions. De plus, ce montant s’imputera sur le 

plafond global fixé à la 9
ème

 résolution. 
 
Le Conseil d’administration fixera le prix d’émission des BSA, la parité d’exercice et le prix de 
souscription des actions sous-jacentes au vu du rapport d’un expert indépendant, sachant que le prix 
de souscription des actions sur exercice des BSA sera au moins égal au cours de clôture de l'action 
sur le marché règlementé d’Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse précédant sa fixation, 
éventuellement diminué d'une décote maximale de 35%. 
 
Le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires, au sein de la catégorie des cadres 
dirigeants de la Société mentionnée ci-dessus au profit de laquelle le droit préférentiel de souscription 
a été supprimé, et il arrêtera les modalités et caractéristiques des BSA dans les limites fixées par la 
présente résolution. 
 
Cette délégation de compétence serait donnée pour une durée de 18 mois à compter de l’Assemblée 
Générale et priverait d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet de procéder à 
l’émission réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription au profit de ces derniers, de actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles conformément à l’article L. 225-138-1 du Code de 
commerce (17

ème
 résolution) 

 
Conformément aux dispositions législatives, lors de toute décision d’augmentation du capital par 
apport en numéraire, ou de délégation à cet effet, l’Assemblée Générale doit également se prononcer 
sur un projet de résolution tendant à la réalisation d’une augmentation réservée aux salariés de la 
Société dans le cadre d’un plan épargne entreprise. 
 
Il vous est ainsi proposé d’autoriser le Conseil d’administration à augmenter le capital social, en une 
ou plusieurs fois par émission d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions 
nouvelles de la Société. 
 
L’augmentation du capital susceptible d’être réalisée en application de cette résolution ne pourrait 
excéder 5% du capital social.  
 
Ce plafond est commun à l’ensemble des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu des résolutions relatives à l’actionnariat salarié de la présente Assemblée Générale, à savoir : la 
présente résolution et les 16

ème
, 18

ème
 et 19

ème
 résolutions. De plus, ce montant s’imputera sur le 

plafond global fixé à la 9
ème

 résolution. 

La présente délégation emportera, au profit desdits adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières 
donnant accès au capital à émettre, ainsi que renonciation à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières émises pourront donner droit. 

Le prix de souscription des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le 
Conseil d’administration dans les conditions prévues par les dispositions applicables du Code du 
travail, sans pouvoir être inférieur de plus de 20% (ou 30% lorsque la durée d’indisponibilité prévue 
par le plan est supérieure ou égale à dix ans) au prix unitaire déterminé dans les conditions visées à la 
12

ème
 résolution. 

Le Conseil d’administration pourra procéder à l’attribution gratuite d’actions ou d’autres valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, étant entendu que l’avantage total 
résultant de cette attribution au titre de l’abondement ne pourra pas excéder les limites légales ou 
réglementaires. 

Les caractéristiques des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société seront arrêtées par 
le Conseil d’administration dans les conditions fixées par la réglementation. 

Cette délégation serait donnée pour une durée de 26 mois à compter de l’Assemblée Générale et 
priverait d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’attribution gratuite 
d’actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et des sociétés 
liées (18

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, à procéder, en une ou plusieurs fois, à 
des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des bénéficiaires ou 
catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié de la Société ou 
des sociétés ou groupements qui lui sont liés, et parmi les mandataires sociaux éligibles de la Société 
ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés. 
 
Le Conseil d’administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des bénéficiaires des 
attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions. 
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Les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourraient porter sur un 
nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 5% du capital social de la Société à la 
date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration. 
 
Ce plafond est commun à l’ensemble des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu des résolutions relatives à l’actionnariat salarié de la présente Assemblée Générale, à savoir : la 
présente résolution et les 16

ème
, 17

ème
 et 19

ème
 résolutions. De plus, ce montant s’imputera sur le 

plafond global fixé à la 9
ème

 résolution. 
 
L’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition 
dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration et ne pourra être inférieure à un (1) an. Le 
Conseil d’administration pourra fixer une période durant laquelle les bénéficiaires devront conserver 
lesdites actions, étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne 
pourra être inférieure à deux (2) ans. 
 
La présente autorisation emportera de plein droit, au profit des bénéficiaires, renonciation des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises en vertu de la 
présente résolution. 
 
L’attribution gratuite d’actions nouvelles à émettre emportera, à l’issue de la période d’acquisition, 
augmentation de capital soit par compensation avec les droits de créance résultant de l’attribution 
gratuite d’actions soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission au profit des 
bénéficiaires desdites actions. 
 
Cette autorisation serait donnée pour une durée de 38 mois à compter de l’Assemblée Générale et 
priverait d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des options de 
souscription ou d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société 
ou des sociétés liées (19

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration à procéder à l’attribution d’options de 
souscription et/ou d’achat d’actions, en une ou plusieurs fois, en faveur de salariés et de mandataires 
sociaux de la Société ou d’une société liée. 
 
Les options de souscription ou d’achat d’actions consenties en vertu de cette autorisation ne 
pourraient porter sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à 5 % du capital social à 
la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration. 
 
Ce plafond est commun à l’ensemble des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
vertu des résolutions relatives à l’actionnariat salarié de la présente Assemblée Générale, à savoir : la 
présente résolution et les 16

ème
, 17

ème
 et 18

ème
 résolutions. De plus, ce montant s’imputera sur le 

plafond global fixé à la 9
ème

 résolution. 
 
La durée des options sera au maximum de dix (10) ans à compter de leur attribution, étant précisé 
que le Conseil d’administration aura la faculté de prévoir une période de blocage pendant laquelle les 
options ne pourront pas être exercées ainsi qu’une période de blocage pendant laquelle les actions 
résultant de la levée des options ne pourront être cédées. Ce délai ne pourra pas excéder trois (3) ans 
à compter de la levée de l’option. 
  
Le Conseil d’administration aurait tous les pouvoirs à l’effet de mettre en œuvre cette autorisation, et 
notamment concernant la fixation du prix : 
 

 déterminer le prix de souscription des actions au jour où les options sont consenties ; 
 

 déterminer le prix d’achat des actions au jour où les options sont consenties, étant précisé que le 
prix ne pourra être inférieur à 80% du cours moyen d’achat des actions détenues par la Société 
en application des articles L. 225-208 et L. 225-209 du Code de commerce. 
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Cette autorisation serait donnée pour une période de 38 mois à compter de l’Assemblée Générale et 
priverait d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, sans droit préférentiel de 
souscription, dans le cadre d’un échange de titres financiers (20

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons de déléguer vos pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société en rémunération de titres apportés à la 
Société, dans le cadre d’un échange de titres financiers, notamment sous la forme d’une offre 
publique d’échange. 
 
Dans le cadre de cette délégation, votre droit préférentiel de souscription aux valeurs mobilières 
susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation sera supprimé au profit d’une catégorie 
de personnes, à savoir les porteurs des titres apportés en échange à la Société. 
 
Le prix unitaire d’émission de ces valeurs mobilières sera fonction de la parité d’échange retenue, 
laquelle devra le cas échéant faire l’objet d’une expertise indépendante. 
 
Les augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de cette délégation pourront 
conduire au doublement du capital social de la Société, étant précisé qu’il s’agit d’un plafond 
autonome et individuel. 
 
Cette délégation de pouvoirs serait accordée pour une durée de 18 mois à compter de l’Assemblée 
Générale et priverait d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Modification de l’article 4 des statuts de la société (21

ème
 résolution) 

 
Nous vous proposons de mettre à jour l’article 4 des statuts de la Société avec les dispositions légales 
et réglementaires applicables. 
 

* * * 
 
Votre Conseil d’administration vous invite, après la lecture des rapports présentés par vos 
commissaires aux comptes, à adopter l’ensemble des résolutions qu'il soumet à votre vote. 
 
 

Le Conseil d'administration 
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MODALITES  
 
A – Modalités de participation à l’Assemblée Générale 
 
Conformément aux dispositions du Code de commerce, les actionnaires sont informés que la 
participation à l’Assemblée est subordonnée à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de 
l’intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, 
heure de Paris : 

 soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 

 soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
Conformément à l’article R. 225-85 du code de commerce, la date d’inscription est fixée au lundi 22 
mai 2017, zéro heure, heure de Paris. 
 
L'inscription des titres au porteur doit être constatée par une attestation de participation délivrée par 
l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande 
de carte d’admission établie au nom de l'actionnaire. Une attestation est également délivrée à 
l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'Assemblée et qui n'a pas reçu sa carte d'admission 
au deuxième jour ouvré précédant l'Assemblée à zéro heure, heure de Paris.  
 
B – Modalités de vote à l’Assemblée Générale 
 
1. Les actionnaires désirant assister à cette Assemblée pourront demander une carte 
d’admission : 

 pour l’actionnaire nominatif : auprès de CIC- Service Assemblées - 6 avenue de Provence- 
75452 Paris Cedex 09, 

 pour l’actionnaire au porteur : auprès de l’intermédiaire gestionnaire de son compte titres. 
 
2. A défaut d'assister personnellement à l’Assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre 
l'une des trois formules suivantes : 

 adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner 
pouvoir au président de l’Assemblée Générale, 

 voter par correspondance, 

 donner une procuration à un autre actionnaire, à leur conjoint ou à leur partenaire pacsé, ou à 
toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et 
réglementaires, telles que prévues à l’article L. 225-106 du Code de commerce. 

 
Les actionnaires désirant être représentés ou voter par correspondance devront : 
(a) pour les actionnaires nominatifs, renvoyer le formulaire de vote qui leur a été adressé avec le 
dossier de convocation, à l’établissement bancaire désigné ci-dessus, 
(b) pour les actionnaires au porteur, demander le formulaire de vote et ses annexes à l’établissement 
financier dépositaire de leurs titres de telle sorte que la demande parvienne à cet intermédiaire six 
jours avant la date de l’Assemblée, soit le jeudi 18 mai 2017 au plus tard. 
 
Les formulaires de vote par correspondance ne seront pris en compte qu'à la condition d'être reçus 
par CIC, à l’adresse ci-dessus mentionnée, au plus tard trois jours précédant l’Assemblée Générale, 
soit le dimanche 21 mai 2017, et d'être accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au 
porteur, d'une attestation de participation. 
 
Les modalités de participation à l’Assemblée Générale par visioconférence ou par un moyen de 
télécommunication n’ont pas été retenues pour cette Assemblée Générale. 
 
3. Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées 
et réceptionnées au plus tard trois jours avant la date de la tenue de l’Assemblée Générale pourront 
être prises en compte. 
 
4. Conformément aux dispositions de l’article R. 225-85 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire 
aura déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission, il ne 
pourra plus choisir un autre mode de participation à l’Assemblée. 
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5. L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 
d’admission peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession 
intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la 
Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir ou la 
carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie la cession à la Soc iété ou à son 
mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
6. Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant 
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par 
l’intermédiaire habilité ou prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire. 
 
C – Questions écrites des actionnaires 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent 
poser des questions écrites au Président du Conseil d’administration. Ces questions doivent être 
adressées au siège social de la Société, par lettre recommandée avec accusé de réception au plus 
tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale, soit le jeudi 18 mai 2017. 
Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 
D – Droit de communication des actionnaires 
 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles 
R. 225-81 et R. 225-83 du Code de commerce par demande adressée au siège social. 
 
 

Le Conseil d’administration 
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TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTIONS 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire 
 
Première résolution (Examen et approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 
2016) - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Conseil 
d'administration et du rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux, ainsi que des 
comptes sociaux qui lui ont été présentés par le Conseil d’administration, approuve les comptes 
sociaux, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe pour l’exercice clos le 31 décembre 2016, 
qui font apparaître un résultat net après impôts de 1.995,26 euros, ainsi que les opérations traduites 
dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
L’Assemblée Générale approuve le montant des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code 
général des impôts qui s’élève à 1.153,22 euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016, ainsi 
que l’impôt supporté en raison de ces dépenses et charges. 
 
Deuxième résolution (Examen et approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2016) - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport de 
gestion du Conseil d'administration et du rapport général des commissaires aux comptes sur les 
comptes consolidés, ainsi que des comptes consolidés qui lui ont été présentés par le Conseil 
d’administration, approuve les comptes consolidés, à savoir le bilan, le compte de résultat et l'annexe 
pour l’exercice clos le 31 décembre 2016, qui font apparaître un résultat net déficitaire de 
104.351 euros, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
 
Troisième résolution (Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2016) - L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
ordinaires, approuvant la proposition du Conseil d’administration, décide d’affecter le résultat de 
l’exercice qui s’élève à 1.995,26 euros au compte « Report à nouveau » débiteur de 
5.933.891,47 euros et qui s’élèvera en conséquence à 5.931.896,21 euros. Conformément à la loi, 
l'Assemblée Générale constate qu'aucun dividende n'a été distribué au titre des trois exercices 
précédents. 
 
Quatrième résolution (Imputation du compte « Report à nouveau » débiteur sur le compte « Primes 
d’émission ») - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales ordinaires, approuvant la proposition du Conseil d’administration, et 
sous réserve de l’adoption de la 3

ème
 résolution ci-avant : 

 
- constate que le compte « Report à nouveau » est déficitaire de 5.931.896,21 euros ; 
- décide d’apurer le compte « Report à nouveau » déficitaire dans son intégralité par imputation sur 

le compte « Primes d’émission » ; 
- constate qu’en conséquence de cette imputation, le compte « Report à nouveau » est soldé et 

que le compte « Primes d’émission » présente désormais un solde créditeur de 
959.924,77 euros. 

 
Cinquième résolution (Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 
réglementées et approbation desdites conventions) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux 
articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve les conventions et engagements qui y 
sont décrits. 
 
Sixième résolution (Fixation des jetons de présence alloués au Conseil d’administration) - 
L’Assemblée Générale fixe le montant global annuel des jetons de présence alloués au Conseil 
d’administration à la somme de 16.000 euros. 
 
Septième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les 
actions de la Société) - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
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requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration à procéder ou faire procéder à l’achat par 
la Société de ses propres actions conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants 
du Code de commerce et du règlement général de l’AMF, en vue notamment : 
 
- d’animer le marché des titres de la Société, notamment pour en favoriser la liquidité, dans le 

cadre d’un contrat de liquidité ; 
- de mettre en œuvre tout plan d’options d’achat d’actions de la Société ; 
- d’attribuer à titre gratuit des actions ; 
- d’attribuer des actions aux salariés au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de 

l’entreprise et de mettre en œuvre tout plan d’épargne d’entreprise ; 
- de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d’échange dans 

le cadre d’opérations de croissance externe ; 
- de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 

accès au capital ; 
- d’annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées afin de réduire le capital ; 
 
et, plus généralement, de réaliser toute opération autorisée ou qui viendrait à être autorisée par la loi 
ou toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, étant précisé que les actionnaires 
de la Société en seraient informés par voie de communiqué. 
 
Le Conseil d’administration pourra réaliser toutes opérations conformes aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. A ces fins, il pourra conserver les actions rachetées, les céder ou les 
transférer par tous moyens tels que décrits ci-après dans le respect de la réglementation en vigueur, 
et notamment par cession en bourse ou de gré à gré, par offre publique de vente ou d’échange, par 
l’utilisation de mécanismes optionnels, d’instruments dérivés ou de bons, ou par transaction de blocs 
d’actions (qui pourront atteindre la totalité du programme de rachat d’actions). 
 
La Société se réserve la faculté de poursuivre l'exécution du présent programme de rachat d'actions 
en période d'offre publique d'acquisition ou d'échange portant sur ses actions uniquement dans le 
cadre des dispositions de l'article 231-40 du règlement général de l'AMF.  
 
Les achats pourront porter sur un nombre d’actions qui ne pourra excéder 10% du capital social à la 
date de ces achats, déduction faite des reventes effectuées pendant la durée d'autorisation du 
programme. 
 
Le prix unitaire maximum d’achat par action est fixé à quatre (4) euros. En conséquence, sur la base 
du capital social au 13 mars 2017, le montant maximum que la Société est susceptible de payer dans 
l’hypothèse d’achat au prix maximum de quatre (4) euros s’élèverait à 1.729.424 euros, correspondant 
à l’achat de 432.356 actions. 
 
L'Assemblée Générale délègue au Conseil d’administration, en cas de modification de la valeur 
nominale de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite 
d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres 
actifs, d’amortissement de capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le 
pouvoir d’ajuster les prix et montants susvisés afin de tenir compte de ces opérations sur la valeur de 
l’action. 
 
Le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de délégation dans les conditions prévues 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de l’opportunité de 
lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités, passer tout ordre en bourse, conclure 
tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, affecter ou 
réaffecter les actions acquises aux différentes finalités, effectuer toutes déclarations auprès de l’AMF 
et de tout autre organisme, remplir toutes autres formalités et, d'une manière générale, faire le 
nécessaire pour l'application de la présente résolution. 
 
La présente autorisation, qui prive d'effet pour l'avenir toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée. 
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De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire 
 
Huitième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital 
social par annulation d’actions) - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité des assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, autorise le Conseil 
d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi : 
 
- à annuler à tout moment sans autre formalité préalable, en une ou plusieurs fois, les actions de la 

Société acquises par suite de rachats réalisés dans le cadre des dispositions de l’article L. 225-
209 du Code de commerce, dans la limite de 10% du capital social par périodes de vingt-quatre 
(24) mois, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui sera, 
le cas échéant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social 
postérieurement à la présente assemblée ; 

- à réduire le capital à due concurrence, en imputant la différence entre la valeur de rachat des 
titres annulés et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles ; 

- à modifier en conséquence les statuts et à accomplir toutes formalités nécessaires. 
 
Le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la 
loi et dans les limites fixées par la présente résolution, la présente autorisation, à l'effet notamment 
de : 
 
- arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 
- fixer les modalités de la réduction de capital et en constater la réalisation ; 
- imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur 

tous postes de réserves et primes disponibles ; 
- effectuer toutes formalités, toutes démarches et, d’une manière générale, faire le nécessaire pour 

mettre en œuvre la présente autorisation. 
 
La présente autorisation, qui prive d'effet pour l'avenir toute autorisation antérieure ayant le même 
objet, est consentie pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter de la présente assemblée. 
 
Neuvième résolution (Détermination du plafond global des augmentations de capital en numéraire, 
immédiates ou différées) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’administration, décide, conformément à l’article L. 225-129-2 du Code de commerce, que le 
plafond global des augmentations de capital, immédiates ou à terme, susceptibles d’être réalisées en 
vertu des délégations et autorisations conférées au Conseil d’administration par les 10

ème
 à 19

ème
 

résolutions ne pourra représenter plus de 8.000.000 d’actions au total, étant précisé que : 
 
- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 

émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

- le sous-plafond applicable aux 16
ème

 à 19
ème

 résolutions, relatives à l’actionnariat salarié, est de 
5% du capital social. 

 
Dixième résolution (Délégation de pouvoirs consentie au Conseil d’administration à l’effet 
d’augmenter le capital par incorporation de réserves, bénéfices ou primes) - L’Assemblée Générale, 
statuant en la forme extraordinaire, mais aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et L. 225-130 du Code de 
commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration ses pouvoirs pour décider d’augmenter le capital par 

incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres sommes dont la capitalisation sera 
légalement et statutairement possible, sous forme d'attribution gratuite d'actions et/ou d'élévation 
de la valeur nominale des actions existantes, ou par l’emploi conjoint de ces deux procédés ; 
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2. décide que le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital susceptibles 
d'être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 8.000.000 d’actions, étant 
précisé que : 

 
- ce plafond individuel s’imputera sur le plafond global fixé à la 9

ème
 résolution ; 

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
3. décide que les droits formant rompus ne seront ni négociables, ni cessibles et que les titres seront 

vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits dans un délai 
fixé par décret en Conseil d’État ; 

 
4. décide que la présente délégation, qui prive d'effet pour l'avenir toute délégation antérieure ayant 

le même objet, est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Onzième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet 
d’émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec 
maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires) - L'Assemblée Générale, statuant aux 
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux 
comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-132 et L. 228-
91 et suivants du Code de commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, avec 

maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d'actions et/ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société ; 

 
2. précise que le Conseil d’administration pourra également procéder à l’émission de bons 

autonomes donnant accès à des actions nouvelles de la Société et qui seraient attribués 
gratuitement aux actionnaires ; 
 

3. décide que le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital immédiates 
ou à terme susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 
8.000.000 d’actions, étant précisé que : 

 
- ce plafond individuel s’imputera sur le plafond global fixé à la 9

ème
 résolution ; 

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
4. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 

présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles de la Société, qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 
 

5. précise que le Conseil d’administration aura la faculté d’instituer un droit préférentiel de 
souscription à titre réductible qui s’exercera proportionnellement aux droits des actionnaires et 
dans la limite de leurs demandes ; 

 
6. précise que, si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas 

absorbé la totalité de l'émission, le Conseil d’administration pourra, dans les conditions prévues 
par l’article L. 225-134 du Code de commerce et dans l'ordre qu'il déterminera, utiliser l'une et/ou 
l'autre des facultés ci-après : 

 
- limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions ainsi reçues, sous la condition 

que celui-ci atteigne au moins les trois-quarts de l’émission décidée ; ou 
- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; et/ou 
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- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits ; 
 

7. précise que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour déterminer l'ensemble des 
caractéristiques, montant et modalités de toute émission et des titres émis, ainsi que pour les 
modifier postérieurement à leur émission ; 

 
8. décide que la présente délégation, qui prive d'effet pour l'avenir toute délégation antérieure ayant 

le même objet, est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Douzième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet 
d’émettre, sans droit préférentiel de souscription, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce, 
notamment dans le cadre d’une offre au public) – L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-136 et 
L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues 

par la loi, sa compétence à l’effet d’émettre, sans droit préférentiel de souscription, notamment par 
voie d’offre au public, des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions 
nouvelles de la Société ; 

 
2. décide que le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital immédiates 

ou à terme susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 
8.000.000 d’actions, étant précisé que : 

 
- ce plafond individuel s’imputera sur le plafond global fixé à la 9

ème
 résolution ; 

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 

présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles de la Société, qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

 
4. décide que : 

 
(i) le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles conduisant à une augmentation 

de capital immédiate sera déterminé en fonction des cours moyens pondérés par les 
volumes des actions ordinaires de la Société sur une période de trois (3) jours de bourse 
précédant sa fixation, éventuellement diminué d'une décote maximale de 35% ; 

 
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles sera tel que 

la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société lors de l’augmentation de son capital 
résultant de l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières, sera cohérente, en 
fonction du type de valeurs mobilières émises et/ou de leurs caractéristiques, avec le prix 
d’émission minimum défini au (i) ci-dessus ; 

 
5. précise que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour déterminer l'ensemble des 

caractéristiques, montant et modalités de toute émission et des titres émis, ainsi que pour les 
modifier postérieurement à leur émission ; 

 
6. décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant 

le même objet, est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 
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Treizième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet d’avoir recours à une 
offre visée à l’article L. 411-2 II du Code monétaire et financier pour mettre en œuvre la 12

ème
 

résolution, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce) – L'Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires 
aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135, 
L. 225-136, L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
1. précise que le Conseil d’administration aura la faculté d’avoir recours à une offre visée à l’article 

L. 411-2 II du Code monétaire et financier pour mettre en œuvre la délégation de compétence 
dont il bénéficie aux termes de la 12

ème
 résolution adoptée par la présente assemblée ; 

 
2. prend acte de ce que, conformément à l’article L. 225-136 du Code de commerce, l'émission 

directe d’actions nouvelles réalisée par une telle offre visée au II de l'article L. 411-2 du Code 
monétaire et financier est limitée à 20% du capital social par an ; 

 
3. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure 

ayant le même objet, est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente assemblée. 

 
Quatorzième résolution (Autorisation donnée au Conseil d’administration à l’effet de mettre en 
œuvre une rallonge dans la limite de 15% du nombre de titres émis en application des 11

ème
, 12

ème
 et 

13
ème

 résolutions) - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 
pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément à l'article L. 225-
135-1 du Code de commerce : 
 
1. autorise le Conseil d’administration à augmenter le nombre d’actions et/ou de valeurs mobilières 

donnant accès à des actions nouvelles émis en application 11
ème

, 12
ème

 et 13
ème

 résolutions, dans 
les délais et limites prévus par la réglementation applicable au jour de l’émission ; 

 
2. prend acte qu’à ce jour, la mise en œuvre d’une telle rallonge doit intervenir dans les trente (30) 

jours suivant la clôture de la souscription, dans la limite de 15% du montant de l’émission initiale 
et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale ; 

 
3. décide que le montant de toute augmentation de capital réalisée en vertu de la présente résolution 

s’imputera : 
 

- sur le plafond individuel applicable à l’émission initiale ; et 
- sur le plafond global fixé à la 9

ème
 résolution ; 

 
4. décide que la présente autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir toute autorisation antérieure 

ayant le même objet, est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 
présente assemblée. 

 
Quinzième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue 
d'émettre des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit d’une catégorie de personnes) - 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions 
des articles L. 225-129, L. 225-129-2 et L. 225-138 du Code de Commerce : 

 
1. délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet d’émettre, en une ou plusieurs fois, 

des actions et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, 
avec suppression droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de 
personnes ci-après définie : 
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- des sociétés d’investissement ou fonds gestionnaires d’épargne collective français ou 
étrangers, qui peuvent investir dans les valeurs moyennes et petites exerçant leur activité 
dans les secteurs des nouvelles technologies et/ou de l’électronique, ou 

- des institutions ou organismes financiers français ou étrangers qui peuvent investir dans, ou 
octroyer des prêts à, des valeurs moyennes et petites exerçant leur activité dans ces secteurs, 
ou 

- des sociétés ou groupes français ou étrangers ayant une activité opérationnelle dans ces 
secteurs, ou 

- des sociétés ou groupes français ou étrangers ayant mis en place avec la Société un 
partenariat dans le cadre de la conduite de son activité, 
 
étant précisé que le nombre de bénéficiaires, que le Conseil d’administration identifiera au 
sein de la catégorie ci-dessus, ne pourra être supérieur à trente (30) par émission ; 
 

2. décide que le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital immédiates 
ou à terme susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 
8.000.000 d’actions, étant précisé que : 

 
- ce plafond individuel s’imputera sur le plafond global fixé à la 9

ème
 résolution ; 

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 

présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles de la Société, qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

 
4. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce, que : 

 
(i) le prix unitaire d’émission des actions ordinaires nouvelles conduisant à une augmentation 

de capital immédiate sera déterminé en fonction des cours moyens pondérés par les 
volumes des actions ordinaires de la Société sur une période de trois (3) jours de bourse 
précédant sa fixation, éventuellement diminué d'une décote maximale de 35% ; 
 

(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles sera tel que 
la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, le cas échéant, de celle 
susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société lors de l’augmentation de son capital 
résultant de l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières, sera cohérente, en 
fonction du type de valeurs mobilières émises et/ou de leurs caractéristiques, avec le prix 
d’émission minimum défini au (i) ci-dessus ; 

 
5. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 

délégation à l'effet notamment, sans que cette liste soit limitative, de choisir les bénéficiaires au 
sein de la catégorie susvisée, d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission 
ainsi que la forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital, ainsi que pour les modifier postérieurement à leur émission ; 
 

6. décide que la présente délégation, qui prive d'effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant 
le même objet, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Seizième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration en vue 
d'émettre des bons de souscription d’actions, avec suppression du droit préférentiel de souscription au 
profit des cadres dirigeants) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-138 et L. 228-91 et 
suivants du Code de Commerce : 
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1. délègue au Conseil d'administration la compétence à l’effet d’émettre des bons de souscription 

d’actions nouvelles (BSA), avec suppression droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit des cadres dirigeants de la Société ; 
 

2. décide que le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital susceptibles 
d’être réalisées à terme en vertu de la présente délégation ne pourra représenter plus de 5% du 
capital social tel que constaté à la date d’émission des BSA, étant précisé que : 

 
- ce plafond est commun aux augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 

la présente résolution et des 17
ème

, 18
ème

 et 19
ème

 résolutions ; 
- ce plafond s’imputera sur le plafond global fixé à la 9

ème
 résolution ; 

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 

présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de BSA susceptibles d'être émis 
en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel 
de souscription aux actions nouvelles auxquelles ces BSA pourront donner droit ; 
 

4. décide que le Conseil d’administration fixera le prix d’émission des BSA, la parité d’exercice et le 
prix de souscription des actions sous-jacentes au vu du rapport d’un expert indépendant, sachant 
que le prix de souscription des actions sur exercice des BSA sera au moins égal au cours de 
clôture de l'action sur le marché Euronext Paris lors de la dernière séance de bourse précédant sa 
fixation, éventuellement diminué d'une décote maximale de 35% ; 
 

5. décide que le Conseil d’administration fixera la liste précise des bénéficiaires et arrêtera les 
modalités et caractéristiques des BSA dans les limites fixées par la présente résolution ; 
 

6. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 
délégation à l'effet notamment, sans que cette liste soit limitative, de choisir les bénéficiaires parmi 
les cadres dirigeants de la Société, d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute 
émission ainsi que la forme et les caractéristiques des BSA, ainsi que pour les modifier 
postérieurement à leur émission ; 
 

7. décide que la présente délégation, qui prive d'effet pour l'avenir toute délégation antérieure ayant 
le même objet, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Dix-septième résolution (Délégation de compétence consentie au Conseil d’administration à l’effet 
de procéder à l’émission réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers, d’actions et/ou de valeurs mobilières 
donnant accès à des actions nouvelles conformément à l’article L. 225-138-1 du Code de commerce) - 
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales 
extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes : 
 
1. délègue au Conseil d’administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2, 

L. 225-129-6, L. 225-138, L. 225-138-1 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce et des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, sa compétence pour procéder à l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, avec 
suppression droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit des salariés et anciens 
salariés adhérents du ou des plans d’épargne d’entreprise de la Société ou du Groupe Logic 
Instrument ; 
 

2. décide que le nombre maximum d’actions émises lors des augmentations de capital immédiates 
ou à terme susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente délégation ne pourra excéder 
5% du capital social tel que constaté à la date d’émission, étant précisé que : 
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- ce plafond est commun aux augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 
la présente résolution et des 16

ème
, 18

ème
 et 19

ème
 résolutions ; 

- ce plafond s’imputera sur le plafond global fixé à la 9
ème

 résolution ; 
- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 

émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-132 du Code de commerce, la 

présente délégation emporte de plein droit, au profit des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à des actions nouvelles de la Société, qui sont susceptibles d'être émises en vertu de la 
présente délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions nouvelles auxquelles ces valeurs mobilières pourront donner droit ; 

 
4. précise que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au 

capital sera déterminé dans les conditions prévues aux articles L. 3332-18 et suivants du Code du 
travail, sans pouvoir être inférieur de plus de 20% (ou 30% lorsque la durée d'indisponibilité 
prévue par le plan est supérieure ou égale à dix ans) au prix unitaire déterminé dans les 
conditions visées à la 12

ème
 résolution de la présente assemblée ; 

 
5. autorise le Conseil d’administration à procéder à l’attribution gratuite d’actions ou d’autres valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société, étant entendu que 
l’avantage total résultant de cette attribution au titre de l’abondement ne pourra pas excéder les 
limites légales ou réglementaires ; 
 

6. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, dans les limites et sous les conditions 
précisées ci-dessus, pour déterminer toutes les conditions et modalités des valeurs mobilières 
émises, ainsi que pour les modifier postérieurement à leur émission ; 
 

7. décide que la présente délégation, qui prive d'effet pour l'avenir toute délégation antérieure ayant 
le même objet, est consentie pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Dix-huitième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des 
attributions gratuites d’actions au profit des salariés ou mandataires sociaux éligibles de la Société et 
des sociétés liées) - L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité 
requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, conformément aux 
articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce : 
 
1. autorise le Conseil d’administration à procéder, dans les conditions légales, en une ou plusieurs 

fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des 
bénéficiaires ou catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel 
salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues 
à l’article L. 225-197-2 du Code de commerce et les mandataires sociaux éligibles de la Société ou 
des sociétés ou groupements qui lui sont liés ; 
 

2. décide que le Conseil d’administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des 
bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution 
des actions ; 
 

3. décide que les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourront 
porter sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 5% du capital social tel 
que constaté à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration, étant 
précisé que : 

 
- ce plafond est commun aux augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 

la présente résolution et des 16
ème

, 17
ème

 et 19
ème

 résolutions ; 
- ce plafond s’imputera sur le plafond global fixé à la 9

ème
 résolution ; 
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- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
4. prend acte du fait que, sauf exceptions légales : 
 

- l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période 
d’acquisition dont la durée sera fixée par le Conseil d’administration, étant entendu que cette 
durée ne pourra être inférieure à un an ; 

- le Conseil d’administration pourra fixer une période durant laquelle les bénéficiaires devront 
conserver lesdites actions ; 

 
étant précisé que la durée cumulée des périodes d’acquisition et de conservation ne pourra être 
inférieure à deux ans, le Conseil d’administration pouvant prévoir des durées de périodes 
d’acquisition et de conservation supérieures aux durées minimales fixées ci-dessus ; 
 

5. autorise le Conseil d’administration, en cas d’attribution gratuite d’actions à émettre, à augmenter 
le capital social à due concurrence : 

 
- soit par compensation avec les droits de créances résultant de l’attribution gratuite d’actions, 

mentionnés à l’article L. 225-197-3 du Code de commerce, la présente décision emportant de 
plein droit, au profit des attributaires, renonciation des actionnaires à leurs droits préférentiels 
de souscription ; 

- soit par voie d’incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission ; 
 

6. confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment : 

 
- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions d’actions et le nombre d’actions 

attribuées à chacun d’eux, 
- déterminer si les actions attribuées gratuitement seront des actions à émettre et/ou existantes, 
- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, 
- constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront 

être librement cédées, conformément à la présente résolution et compte tenu des restrictions 
légales, 

- inscrire les actions gratuites attribuées sur un compte nominatif au nom de leur titulaire 
mentionnant, le cas échéant, l’indisponibilité et la durée de celle-ci, et lever l’indisponibilité des 
actions pour toute circonstance pour laquelle la présente résolution ou la réglementation 
applicable permettrait la levée de l’indisponibilité, 

- en cas d’émission d’actions nouvelles, imputer, le cas échéant, sur les réserves, bénéfices ou 
primes d’émission de son choix, les sommes nécessaires à la libération desdites actions, 
constater la réalisation des augmentations de capital réalisées en application de la présente 
autorisation, procéder aux modifications corrélatives des statuts et d’une manière générale 
faire tout ce qui sera nécessaire, notamment en ce qui concerne la mise en place de mesures 
destinées à préserver les droits des bénéficiaires en ajustant le nombre d’actions attribuées 
en fonction des éventuelles opérations sur le capital de la Société qui interviendraient pendant 
la période d’acquisition ; 

 
7. décide que cette autorisation, qui prive d'effet pour l'avenir toute autorisation antérieure ayant le 

même objet, est donnée pour une période de trente-huit (38) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Dix-neuvième résolution (Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de consentir des 
options de souscription ou d’achat d’actions aux salariés ou mandataires sociaux éligibles de la 
Société ou des sociétés liées) - L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 
conformément aux articles L. 225-177 à L. 225-185 et L. 225-129-2 du Code de commerce : 
 



 

ASSEMBLEE GENERALE 2017 – LOGIC INSTRUMENT SA 24 

1. autorise le Conseil d’administration à consentir en une ou plusieurs fois au profit des bénéficiaires 
ou catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel salarié de la 
Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions prévues à l’article 
L. 225-180 du Code de commerce et les mandataires sociaux éligibles de la Société ou des 
sociétés ou groupements qui lui sont liés, des options donnant droit à la souscription d’actions 
nouvelles de la Société à émettre à titre d'augmentation de son capital, ainsi que des options 
donnant droit à l'achat d'actions de la Société provenant de rachats effectués par la Société dans 
les conditions prévues par la loi ; 
 

2. décide que les options de souscription ou d'achat d’actions consenties en vertu de cette 
autorisation ne pourront donner droit à un nombre total d'actions supérieur à plus de 5% du capital 
social tel que constaté à la date de la décision du Conseil d’administration, étant précisé que : 

 
- ce plafond est commun aux augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu de 

la présente résolution et des 16
ème

, 17
ème

 et 18
ème

 résolutions ; 
- ce plafond s’imputera sur le plafond global fixé à la 9

ème
 résolution ; 

- à ce montant s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à 
émettre pour préserver, conformément à la loi et aux stipulations contractuelles applicables, 
les droits des porteurs de titres financiers donnant accès au capital de la Société ; 

 
3. prend acte que, conformément aux dispositions de l'article L. 225-178 du Code de commerce, la 

présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des options de souscription 
d’actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions nouvelles qui seraient émises au fur et à mesure des levées d’options ; 
 

4. fixe à dix ans, à compter du jour où elles auront été consenties, le délai pendant lequel les options 
devront être exercées, étant précisé que le Conseil d’administration aura la faculté de prévoir une 
période de blocage pendant laquelle les options ne pourront pas être exercées et une période 
pendant laquelle les actions résultant de la levée des options ne pourront pas être cédées, sans 
que ce délai ne puisse toutefois excéder trois ans à compter de la levée de l’option ; 
 

5. confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de délégation dans les conditions 
prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente autorisation et notamment : 

 
- déterminer la nature des options consenties (options de souscription ou options d’achat), 
- fixer les prix et conditions (notamment les périodes d’exercice) dans lesquels seront 

consenties les options, étant précisé que le prix ne pourra être inférieur à la valeur résultant 
de l’application de la réglementation en vigueur, 

- arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre d’options consenties à chacun d’eux, 
- assujettir l’attribution des options à des conditions qu’il déterminera, 
- ajuster le nombre ainsi que le prix de souscription et le prix d’achat des actions pour tenir 

compte des opérations financières éventuelles pouvant intervenir avant la levée des options, 
- sur sa seule décision et s’il le juge opportun, imputer les frais des augmentations du capital 

social sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant 
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après 
chaque augmentation, 

- accomplir ou faire accomplir tous actes et formalités à l’effet de rendre définitives les 
augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant l’objet de 
la présente résolution, modifier les statuts en conséquence et plus généralement faire tout ce 
qui sera nécessaire ; 

 
6. décide que cette autorisation, qui prive d'effet pour l'avenir toute autorisation antérieure ayant le 

même objet, est donnée pour une période de trente-huit (38) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Vingtième résolution (Délégation de pouvoirs à consentir au Conseil d’administration à l’effet 
d’émettre des valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, sans droit 
préférentiel de souscription, dans le cadre d’un échange de titres financiers) - L'Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport 
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spécial des commissaires aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129, 
L. 225-129-1, L. 225-135, L. 225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce : 
 
1. délègue au Conseil d’administration les pouvoirs de décider l’émission, sans droit préférentiel de 

souscription, de valeurs mobilières donnant accès à des actions nouvelles de la Société, dans le 
cadre d’un échange de titres financiers qui serait effectué par la Société, notamment sous la 
forme d’une offre publique d’échange ; 

 
2. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 

qui pourront être émises en vertu de la présente délégation au profit d’une catégorie de 
personnes, à savoir les porteurs des titres apportés en échange à la Société ; 

 
3. décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138 II du Code de commerce, que le prix 

unitaire d’émission de ces valeurs mobilières sera fonction de la parité d’échange retenue, 
laquelle devra le cas échéant faire l’objet d’une expertise indépendante ; 

 
4. décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être 

réalisées à terme en vertu de la présente délégation de pouvoirs pourront conduire la Société à 
doubler son capital, étant précisé qu’il s’agit d’un plafond autonome et individuel ; 

 
5. décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les 

conditions fixées par la loi et dans les limites fixées par la présente résolution, la présente 
délégation de pouvoirs, à l'effet notamment de : 

 
- arrêter les conditions et modalités des émissions, 
- déterminer les dates et modalités d'émission, la nature et la forme des titres financiers à créer, 

qui pourront notamment revêtir la forme de titres subordonnés ou non, à durée déterminée ou 
non, leur date de jouissance, éventuellement rétroactive, 

- modifier, le cas échéant, en accord avec les porteurs de valeurs mobilières émises, 
l’ensemble des caractéristiques des valeurs mobilières émises en vertu de la présente 
délégation, postérieurement à leur émission, 

- à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital social sur le montant des 
primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

- d'une manière générale, passer toute convention, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles à l'émission et au service financier des titres financiers émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu'à l'exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
6. décide que la présente délégation, qui prive d’effet pour l’avenir toute délégation antérieure ayant 

le même objet, est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 
assemblée. 

 
Vingt-et-unième résolution (Modification de l’article 4 des statuts) - L'Assemblée Générale, statuant 
aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide de modifier l’article 4 des 
statuts de la Société afin de le mettre en conformité avec la nouvelle rédaction de l’article L. 225-36 du 
Code de commerce. 
 
L’article 4 est désormais rédigé comme suit : 
 
« ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé :  12 rue Ampère - 91430 IGNY.  
 
Il peut être transféré sur le territoire français par une simple décision du Conseil d'Administration, sous 
réserve de ratification par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire. 
 
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil d'Administration, celui-ci est autorisé à 
modifier les statuts en conséquence. » 
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* * * 
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RAPPORT DE GESTION PRÉSENTÉ 
PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE 

DU 24 MAI 2017 
___________________________________________________________________________ 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte pour vous rendre compte, d'une part, de 
l'activité de votre Société au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2016, de son évolution prévisible, 
des événements importants survenus depuis la clôture dudit exercice, des activités de recherche et de 
développement et pour soumettre, d'autre part, à votre approbation les comptes annuels de cet 
exercice ainsi que l'affectation du résultat dégagé. 
 
 

1. LES DIRIGEANTS DE LA SOCIÉTÉ 
 
Votre conseil d'administration est constitué de quatre membres : 
 

 Monsieur Loïc POIRIER, Président Directeur Général, 

 Monsieur Jean-Michel SEIGNOUR, 

 La société ARCHOS SA, représentée par Monsieur Guillaume BURKEL, 

 La société ARNOVA TECHNOLOGY HONG KONG Ltd, représentée par Monsieur Jérôme 

AUBERT. 

Nous vous rappelons que le mandat de Monsieur Michel ANDREETTI, venu à expiration lors de 
l’assemblée générale mixte du 10 juin 2016, n’a pas été renouvelé, que le mandat de Monsieur Michel 
BAILLY a cessé suite au décès subit de ce dernier le 29 janvier 2017 et que les mandats de Monsieur 
Loïc POIRIER, Monsieur Jean-Michel SEIGNOUR, la société ARCHOS SA, et la société ARNOVA 
TECHNOLOGY HONG KONG Ltd viendront à expiration au jour de la réunion de l’assemblée 
générale qui sera appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
 
 

2. L’ACTIVITÉ ET LE RÉSULTAT DE NOTRE EXERCICE : 
 
Nous avons réalisé au cours de l’exercice 2016 un chiffre d'affaires de 9 568 983,- €. 
 
Compte tenu de la production stockée pour – 206 691,- €, des subventions d’exploitation pour 2 200,- 
€, des reprises sur amortissements et provisions pour 545 084,- € et des autres produits pour 280,- €, 
le total des produits d’exploitation s’est élevé à 9 909 855,- €.  
 
Les charges d'exploitation, comprenant les dotations aux amortissements sur immobilisations pour 
390 738,- € et aux provisions sur actif circulant pour 45 1180,- € et aux autres charges pour 25 938,- € 
se sont élevées à : 9 778 575,- €. 
 
Le résultat d'exploitation représente un bénéfice de 131 280,- €. 
 
Le résultat financier représente un produit de 53 089,- €. 
 
Le résultat courant avant impôt se solde par un bénéfice de 184 370,- €. 
 
Le résultat exceptionnel représente une perte de 182 374,- €. 
 
Ainsi, l’exercice 2016 se solde par un bénéfice de 1 995,- €. 
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3. FILIALES ET PARTICIPATIONS : 
 
Société LOGIC INSTRUMENT (Deutschland) GmbH 
 
Nous vous informons que notre Société détient une participation de 100 % dans le capital social qui 
s’élève à 25 000, - €. 
 
Nous vous informons que le chiffre d'affaires réalisé par notre filiale au cours de son exercice social 
clôturé au 31 décembre 2016 représente 1 829 353,- € et que son résultat se solde par une perte de 
60 117,- €. 
 
Société LOGIC INSTRUMENT, USA, INC. 
 
Nous vous rappelons que notre Société détient une participation de 100 % dans le capital de cette 
filiale. 
 
Nous vous informons que le chiffre d'affaires réalisé par notre filiale au cours de son exercice social 
clôturé au 31 décembre 2016 représente 20 432,- $ et que son résultat se solde par une perte de 76 
107,- $. 
 
Société LOGIC MILDEF SYSTEMS Ltd 
 
Nous vous rappelons que notre Société détient une participation de 49 % dans le capital de cette 
société. 
 
Nous vous informons que cette filiale ne réalise pas de chiffre d’affaires. 
 
Nous précisions par ailleurs qu’il n’y a pas eu de nouvelle prise de participation intervenue au cours de 
l’exercice écoulé.  
 
 

4. INFORMATIONS SUR L'EXERCICE EN COURS ET ÉVOLUTION PRÉVISIBLE : 
 
Eléments significatifs 2016 
 
Le chiffre d'affaires 2016 s'établit à 9,6 millions d'euros contre 7,7 millions d'euros en 2015, soit une 
progression de 24%.  
                            
La croissance sur l’exercice 2016 provient essentiellement du succès des nouveaux produits lancés 
sur la période (en tablettes et en smartphones) ainsi qu’au développement des offres de 
personnalisation qui ont convaincu de nouveaux clients comme La Poste (avec l’offre Ardoiz), 
Groupama et Arkea Crédit Mutuel.  
 
La trésorerie nette (disponibilités moins découverts bancaires) s’établit à 1,62 millions d’euros au 
31/12/2016 en croissance de 1 M€, résultant principalement des 2 tirages réalisés sur les OCABSA au 
premier semestre. 
 
Il est à préciser, que, suite aux opérations de restructuration, aucune production immobilisée n’a été 
activée sur l’exercice au 31 décembre 2016.  
 
 
Litiges : Dans le cadre du litige avec Monsieur Gebran, le Conseil des prud’hommes en première 
instance a décidé l’attribution d’une indemnité limitée à Monsieur Gebran et le Tribunal de Commerce 
a débouté Monsieur Gebran de ses demandes à l’encontre de Logic Instrument SA. Sur le premier 
semestre 2016, Logic Instrument SA a enregistré la charge correspondant à l’indemnité décidée par le 
Conseil des Prud’hommes et a procédé à la reprise de la provision qui avait été constituée au 31 
décembre 2015. Les deux instances ont fait l’objet d’un appel mais la Société considère que sa 
position est pleinement justifiée. 
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Perspectives 2017 

L’année 2017 promet une croissance forte et rentable.  
  
Le Groupe va proposer une gamme de produits complémentaires dans les objets connectés et les 
drones industriels et l’ensemble de l’offre de LOGIC INSTRUMENT sera proposée dans des offres de 
services couvrant la personnalisation des couches logiciels et des applications.  
 
Le Groupe est prêt désormais à s‘étendre aux autres pays européens afin de pouvoir encore mieux 
servir les grands comptes.  

 
 

5. EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 
 

La Société a transféré en janvier 2017 son siège social au 12 rue Ampère ZI 91430 IGNY.  
Il n’y a pas eu d’autres évènements significatifs. 

 
 

6. INFORMATIONS RELATIVES AUX DELAIS DE PAIEMENT DES FOURNISSEURS ET DES 
CLIENTS : 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 441-6-1, alinéa 1, du Code de commerce, issu de la loi 
de modernisation de l’économie (LME) du 4 août 2008 et de l’article D 441-4 issu du décret du 27 
novembre 2015, les sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un Commissaire aux 
Comptes doivent publier dans le rapport de gestion les informations sur les délais de paiement de 
leurs fournisseurs et de leurs clients à la date de clôture de leur exercice social. 
 
Nous vous communiquons, dans le tableau ci-après, les informations requises pour l’exercice clos le 
31 décembre 2016, savoir : 
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7. INFORMATIONS SUR L’EVOLUTION DU TITRE EN BOURSE 
 
Au cours de l’exercice 2016, le titre LOGIC INSTRUMENT est en baisse d’environ 51 %. Sur la 
période, les volumes moyens de titres échangés ont été de 139 341 titres par jour au prix moyen sur 
l’année 2016 de 0,67 euros. 
 
 

8. LES COMPTES DE LA SOCIÉTÉ : 
 
Votre commissaire aux comptes a été convoqué à la réunion du conseil d'administration qui a arrêté 
les comptes annuels. Il a porté à notre connaissance les contrôles et vérifications auxquels il a 
procédé et nous a fait part de ses conclusions. 
 
Vous trouverez dans son rapport général ses observations et conclusions sur la présentation des 
comptes qui vous sont soumis et dans son rapport spécial toutes informations sur les conventions 
visées à l'article L 225-38 du Code de commerce. 
 
Les comptes annuels qui vous sont présentés (bilan, compte de résultat et annexe) vous donneront 
une image fidèle du patrimoine et de la situation financière de notre Société à la clôture de l'exercice 
ainsi que du résultat dudit exercice. 
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Ces comptes ont été établis conformément aux dispositions du titre deuxième du livre premier du 
Code de commerce, ainsi que vous le confirmera votre commissaire aux comptes. 
 
 

9. APPROBATION DES COMPTES : 
 
Au titre de la première résolution, nous vous demanderons de bien vouloir approuver les comptes 
annuels qui vous sont soumis et qui présentent la synthèse des opérations de l'exercice ainsi que la 
situation de la Société au 31 décembre 2016 et d’approuver les dépenses visées à l’article 39-4 du 
code général des impôts s’élevant à 1 153,22 euros, ainsi que l’impôt supporté à raison de ces 
charges. 
 
Vous aurez également à vous prononcer, au titre de la cinquième résolution, sur les conventions 
réglementées telles qu'elles sont relatées dans le rapport spécial qui vous est présenté par votre 
commissaire aux comptes, conformément aux dispositions des articles L 225-38 et suivants du Code 
de commerce. 
 
 

10. PROPOSITION D'AFFECTATION DU RÉSULTAT : 
 
Au titre de la troisième résolution, nous vous proposons d’affecter de la manière suivante, le bénéfice 
de l’exercice s’élevant à :   € 1 995,26 
   ========== 
 
Il serait affecté en totalité au compte « REPORT A NOUVEAU », lequel serait en conséquence 
débiteur de 5 931 896,21 euros. 
 
De plus, nous vous proposons au titre de la quatrième résolution, d’apurer le compte « REPORT A 
NOUVEAU » déficitaire dans son intégralité par imputation sur le compte « PRIMES D’EMISSION », 
lequel présenterait alors un solde créditeur de 959 924,77 euros. 
 
Par ailleurs, nous vous rappelons qu'aux termes de conventions en date du 30 mars 2002, Monsieur 
BAILLY, Monsieur GEBRAN et Monsieur ANDREETTI ont abandonné la totalité des créances qu'ils 
détenaient sur la société LOGIC INSTRUMENT, sous réserve de retour à meilleure fortune de cette 
dernière. 
 
Les conditions du retour à meilleure fortune n’étant pas réunies au cours de l'exercice 2016 aucun 
remboursement ne sera effectué. 
 
Enfin, vous aurez à prendre acte de ce qu’il n’a pas été alloué de dividendes au cours des trois 
précédents exercices. 
 
 

11. JETONS DE PRESENCE 
 
Au titre de la sixième résolution, nous vous proposons de fixer le montant global annuel des jetons de 
présence alloués à votre conseil d’administration à la somme de 16.000 euros. 
 
 

12. OPERATIONS SUR ACTIONS PROPRES 
 
Conformément aux dispositions de l'article L.225-211, du Code de commerce al.2) nous vous 
communiquons ci-après le détail des opérations réalisés du 1

er
 janvier au 31 décembre 2016, dans le 

cadre du contrat de liquidité confié à LCM/ Midcap Partners.  
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La Société détenait au 31 décembre 2016, 28 117 actions acquises dans le cadre du programme de 
rachat d’actions, ce dernier ayant été autorisé par l’Assemblée générale mixte du 27 juin 2011. Les 
frais de négociation se sont élevés à 977,03 € et la valeur de ces actions au 31 décembre 2016 
étaient de 18.257,03 € 
 
 

13. INFORMATIONS SUR LA RÉPARTITION DU CAPITAL SOCIAL 
 
Conformément aux dispositions de l'article L 233-13 du Code de commerce, nous vous précisons que 
les actions au nominatif sont ainsi réparties au 31 décembre 2016 : 
 

 Monsieur Jacques GEBRAN : 305 720 actions au nominatif, soit 4,08 % du capital ; et 

 La société ARCHOS : 2 199 999 actions au nominatif, soit 29,39 % du capital. 
 
Enfin, nous vous précisons que les salariés actionnaires détiennent moins de 3 % du capital social. 
 
 

14. INFORMATIONS CONCERNANT LES MANDATAIRES SOCIAUX 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 225-102-1 du Code de Commerce, nous vous indiquons 
en annexe I la liste des mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun des mandataires 
sociaux ainsi que, en annexe II, la rémunération totale et les avantages de toute nature versés durant 
l’exercice écoulé à chaque mandataire social. 
 
 

15. INFORMATIONS RELATIVES AUX CHARGES SOMPTUAIRES ET NON DEDUCTIBLES 
FISCALEMENT 

 
Le montant des dépenses et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts s’élève à 
1.153,22 euros au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016.  
 
 

16. INFORMATIONS SUR LES DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION 

 
Conformément aux dispositions des articles L 225-129-1 et L 225-129-2 du Code de commerce, nous 
vous indiquons en annexe III un tableau récapitulatif des délégations en cours de validité accordées 
par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires au conseil d’administration et leur utilisation. 
 

* * * 
 
Nous vous remercions de votre présence à cette assemblée et nous vous prions d’adopter les 
différentes résolutions qui vont vous être soumises et dont le texte est déposé au siège social en 
annexe au présent rapport. 
 
 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Achat Ventes

Nombre de titres 202 870 207 491

Échéances Maximales Moyennes

Cours moyen de la transaction (€) 0,659 0,687

Prix d’exercice moyen - -

Montants 133 716,29 142 509,02

Flux cumulés
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ANNEXE I 
 
 
 

LISTE DES MANDATS ET FONCTIONS EXERCÉS DANS TOUTE 
 

SOCIÉTÉ PAR LES MANDATAIRES SOCIAUX 
 
 
Monsieur Loïc POIRIER (administrateur depuis le 24 janvier 2014, Directeur Général Délégué depuis 
le 20 février 2014 et Président Directeur Général depuis le 2 juin 2015) 
 

 Directeur Général de la société ARCHOS S.A., société anonyme, au capital de 13 401 587,- 

Euros, dont le siège social est situé 12, rue Ampère, ZI, 91430 Igny, identifiée sous le numéro 

unique 343 902 821 RCS Evry, 

 Président de Archos UK,  

 Chief Executive Officer de Archos Inc,  

 Chief Executive Officer de Archos Technology Shenzen,  

 Chief Executive Officer de Arnova Technology Hong Kong,  

 Geschaftsfuhrer de Archos GmbH, 

 Geschaftsfuhrer de Logic Instrument GmbH 

 Chief Executive Officer de Applib (Hong Kong),  

 Président de Archos Espana, 

 Chairman de Archos Italia. 

 
Monsieur Jean Michel SEIGNOUR (administrateur depuis le 24 janvier 2014) 
 

 Président Directeur Général de la Forezienne de Logistique (ex DUARIG SA) 

 Administrateur de ARCHOS SA 
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ANNEXE II 
 
 
 

RÉMUNÉRATION TOTALE ET AVANTAGES DE TOUTE NATURE 
 

VERSÉS AUX MANDATAIRES SOCIAUX 
 

 
NEANT 
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ANNEXE III 
 

DÉLÉGATIONS CONSENTIES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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ANNEXE IV 
 

TABLEAU DES RESULTATS DES 5 DERNIERS EXERCICES 
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RAPPORT DE GESTION SUR LE GROUPE PRÉSENTÉ 
PAR LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 24 MAI 2017 
___________________________________________________________________________ 

 
Mesdames, Messieurs, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte pour soumettre à votre approbation les 
comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2016. 
 
Le périmètre de consolidation comprend les sociétés LOGIC INSTRUMENT SA, LOGIC 
INSTRUMENT Deutschland Gmbh, LOGIC INSTRUMENT USA Inc et LOGIC MILDEF SYSTEMS Ltd, 
qui ont été consolidées par intégration globale. 
 
La consolidation de toutes les sociétés a été faite suivant la méthode de la consolidation directe. Les 
sociétés intégrées globalement ont toutes un exercice clos au 31 décembre. 
 
Compte de résultat consolidé : 
 
Le chiffre d’affaires net consolidé s’élève à 10 111 818,-€ pour l’exercice clos au 31 décembre 2016. 
 
Le total des produits d’exploitation s’est élevé à 10 473 976,-€. 
 
Les charges d'exploitation, comprenant les dotations consolidées aux amortissements et aux 
provisions pour 459 653,-€ se sont élevées à : 10 425 979,-€. 
 
Le résultat d'exploitation consolidé est donc positif de 47 997,-€. 
 
Le résultat financier consolidé représente un produit de 35 766,-€. 
 
Le résultat courant des entreprises intégrées s’élève à 83 763,-€. 
 
Le résultat exceptionnel consolidé dégage une perte de 187 825,-€. 
Ainsi, le résultat consolidé dégagé au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2016, après imputation 
de l’impôt sur les résultats pour -289,-€, représente une perte de 104 351,-€. 
 
Capitaux propres consolidés : 
 
Les capitaux propres consolidés s’élèvent à 3 738 640,-€ 
 
Eléments significatifs : 
 
Le Chiffre d’affaires consolidé de Logic instrument est en croissance de 20 % sur l’année 2016. 
 
Cette progression est notamment liée au succès des nouveaux produits lancés sur la période (en 
tablettes et en smartphones) ainsi qu’au développement des offres de personnalisation qui ont 
convaincu de nouveaux clients comme La Poste (avec l’offre Ardoiz), Groupama et Arkea Crédit 
Mutuel.  
 
La marge commerciale du Groupe progresse de 0,9 M€ avec un taux de marge en progression de 4 
points. Les efforts de réorganisation poursuivis sur l’année ont permis une réduction des charges de 
0,2 M€ (-6%). Le résultat d’exploitation est ainsi légèrement positif. Le résultat net consolidé du 
Groupe s’établit à – 0,1 M€, en nette amélioration de 0,9 M€ par rapport à 2015. L’EBITDA est positif 
à +0,5M€, démontrant la réelle amélioration de la performance.  
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EBITDA CONSOLIDE en K€ S1 2016 S2 2016 FY 2016 2015 

Résultat d'exploitation consolidé - 233  281  48 - 821 

Amortissements et dépréciations - 291 - 169 - 460 - 494 

EBITDA
1

 Consolidé -463  971  508 - 328 

 
La principale variation au bilan concerne les autres créances et autres dettes dont la baisse provient 
de la forte réduction du recours à l’affacturage. 
 
La trésorerie nette

2
 s’établit à 2 M€ au 31/12/2016, en croissance de 1,1 M€, résultant principalement 

des 2 tirages réalisés sur les OCABSA au premier semestre, les impacts de la variation du BFR (-
0,24M€) et la capacité d’autofinancement (+0,25M€) s’équilibrant sur la période.  
 
Dans un objectif permanent d’optimisation de ses moyens et ressources ainsi que celui de créer une 
plus forte synergie avec sa société mère ARCHOS, Logic Instrument a intégré les locaux de celle-ci à 
Igny (91) et le siège social de Logic Instrument SA a été transféré au 12 rue Ampère 91430 Igny en 
début d’année  
 
Dans le cadre du litige avec Monsieur Gebran, le Conseil des prud’hommes en première instance a 
décidé l’attribution d’une indemnité limitée à Monsieur Gebran et le Tribunal de Commerce a débouté 
Monsieur Gebran de ses demandes à l’encontre de Logic Instrument SA. Sur le premier semestre 
2016 Logic Instrument SA a enregistré la charge correspondant à l’indemnité décidée par le Conseil 
des Prud’hommes et a procédé à la reprise de la provision qui avait été constituée au 31 décembre 
2015. Les deux instances ont fait l’objet d’un appel mais la Société considère que sa position est 
pleinement justifiée. 
 
 
Perspectives : 
 
L’année 2017 promet une croissance forte et rentable.   
Le Groupe va proposer une gamme de produits complémentaires dans les objets connectés et les 
drones industriels et l’ensemble de l’offre de LOGIC INSTRUMENT sera proposée dans des offres de 
services couvrant la personnalisation des couches logiciels et des applications.  
Le Groupe est prêt désormais à s‘étendre aux autres pays européens afin de pouvoir encore mieux 
servir ses grands comptes. 
 
Votre commissaire aux comptes a porté à notre connaissance les contrôles et vérifications auxquels il 
a procédé et nous a fait part de ses conclusions. 
 
Vous trouverez toutes informations dans son rapport établi sur les comptes consolidés. 
 
Nous vous demanderons de bien vouloir approuver lesdits comptes consolidés. 
 

* * * 
 
Nous vous remercions de votre présence à cette assemblée et nous vous prions d’adopter les 
différentes résolutions qui vont vous être soumises et dont le texte est déposé au siège social en 
annexe au présent rapport. 
 
 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
  

                                                 
1L’EBITDA - Résultat d'exploitation avant amortissements et dépréciations - est un indicateur utilisé par la Direction pour 
mesurer la performance opérationnelle et financière et prendre des décisions d'investissement et d'allocation des ressources. 
Le sous-total EBITDA n'est pas nécessairement comparable à des indicateurs à l'appellation similaire présentés par d'autres 
entreprises.  
 
2 Disponibilités moins découverts bancaires. 
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DEMANDE D'ENVOI DES DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS  

VISES A L’ARTICLE R 225-83 DU CODE DE COMMERCE 
 
 
 

 
 
 

Je soussigné(e) : 
 
Demeurant : 
 
Propriétaire de _______actions de la société, 
 
 
 
Demande que me soient adressés les documents et renseignements visés à l’article R 225-83 
du code de commerce concernant l’Assemblée Générale Mixte de la société qui aura lieu le 
24 mai 2017 à 10 heures 30 au, 12, rue Ampère, ZI 91430 IGNY. 
 
Vous pourrez vérifier sur le compte ouvert à mon nom que je suis titulaire de______ actions 
nominatives. 
 
 
Je reconnais avoir été informé(e) par la Société, de la faculté qui m’est offerte, en ma qualité 
d’actionnaire titulaire de titres nominatifs, d’obtenir à l’occasion de chacune des assemblées 
d’actionnaires ultérieures, par une demande unique que je me réserve de formuler, l’envoi de 
l’ensemble des documents et renseignements légalement prévus. 
 
 
 
 
 
Fait à 
 
 
Le 

 
 
 
 


